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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale

Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
!"#$%&'()*+&"#,"&*#-(.)+/#,(&#)"#,+0"#+10"&1"0#2"#)3*(0%&+0/#45*&6/"#2"#)3"7*'"1#*(#4*,#-*&#4*,8#

9:*10#2"#&"'-)+&#4"00"#2"'*12";#)+&"#*00"10+:"'"10#)*#1%0+4"#"7-)+4*0+:"8

"#!$%&'(#)*!#+*!,(-+!./0!1#!(-)-+*20#!#)!&3/04#!$#!15,&%1%4-#6

!"#$%&'()*+&"#-"(0#,"#&"'-)+&#$*4+)"'"10#,(&#%&2+1*0"(&8#<+#:%(,#1"#2+,-%,"=#-*,#2(#)%6+4+")#*2*-0/;#:%(,#

-%(:"=#0/)/45*&6"&#92%."#94&%.*0#>"*2"&#6&*0(+0"'"10#:+*#4"#)+"1#

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

7/*#!$#!0,&#.*-%) 8! 9 9
8! 9 9
8

1 Intitulé du projet

2 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1 Personne physique

:%(! ! ! ! ! ! <0,)%(=+>

! ! ! ! ! ! !

2.2 Personne morale

7,)%(-)/*-%)! ! ! ! ! ?/-+%)!+%&-/1#

:;!@A?BC!! ! ! ! ! CD.#!$#!+%&-,*,!=@EF!@"A666>

?#.0,+#)*/)*!$#!1/!.#0+%))#!(%0/1#!8 !G/$/(#!G/$/(# !G%)+-#'0

:%(! ! ! ! ! ! <0,)%(=+>

Le projet consiste en la construction de 3 bâtiments dans le parc d'activité de la Guerche à Saint-Brévins-les-Pins, 
sur les lots 39 et 40.  
Le bâtiment A abrite un hôtel, les bâtiments B et C regroupent des cellules commerciales. Le terrain, d'une 
superficie de 7620 m², sera divisé en deux lots: le lot 01 pour l'hôtel et le lot 02 pour les cellules commerciales.  
NB. Le permis de construire est un permis valant division.

VEDRA IMMOBILIER VEDRA IMMOBILIER

SAS

✔

CHODKIEWIEZ Yazid

0 2 0 7 2 0 2 4

0 1 0 6 2 0 2 5
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3 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article  
 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant  
 du projet

:;!$#!&/*,4%0-#!#*!+%'+H&/*,4%0-#
"/0/&*,0-+*-I'#+!$'!.0%J#*!/'!0#4/0$!$#+!+#'-1+!#*!&0-*20#+!$#!1/!&/*,4%0-#

3.1 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

!! ! !!:%)

3.2 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

!! ! !!:%)

4 Caractéristiques générales du projet

4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2 Objectifs du projet

!

!

41° a et  6a Aires de stationnement ouvertes au public de 50 unités et plus:  
Le parc de stationnement du projet comporte 109 places de stationnement. 
Construction de routes classées dans le domaine public routier de l'Etat, des 
départements, des communes et des établissements publics de coopération 
intercommunale non mentionnées aux b) et c) de la colonne précédente.

✔

✔

Le projet consiste en la construction de 3 bâtiments: Le bâtiment A abrite un hôtel, les bâtiments B et C regroupent 
des cellules commerciales. Le projet propose la création de 109 places (Lot 01: 64 places / Lot 02: 45 places). Les 
aires de stationnement recevront un traitement paysagé de qualité notamment grâce à la plantation d’arbres à 
canopée assurant l’ombrage de celles-ci. Une voie de desserte assure 2 accès possibles: l’un par l’entrée Est, 
depuis la rue de Belle Sève, le second, au nord/est de la parcelle, par l’intermédiaire d’une voie qui sera aménagée 
depuis le rond point de France. NB. Cette voie de desserte de 40 mètres de longeur à l'ouest du projet doit être 
réalisé par la communauté de communes sud estuaire.  
Les ombrières photovoltaïques couvriront une partie de places du lot 01, assurant une production estimée à environ 
d’environ 70kWc (297 m² x 235Wc/m²). L’objectif est de l’utiliser entièrement en autoconsommation.  
Les toitures des bâtiments B et C seront recouverts de panneaux photovoltaïques assurant une production d’environ 
1 154 kWh/kWc/an qui sera revendue en totalité. 
Le calcul du nombre de places de stationnement véhicules motorisés et 2 roues correspond aux exigences 
règlementaires du PLU et du règlement du parc d’activité. En limite Ouest, un escalier permet d’accèder aux places 
de stationnement situées en contrebas. La mutualisation des stationnements n’est pas envisagée. Une voie de des 
serte de 40 mètres de longueur à l'ouest du projet doit être réalisé par la communauté de communes sud estuaire.

L’objectif est de proposé un projet architectural de qualité s'inscrivant de façon cohérente dans l'environnement 
proche (Formes, matériaux, teintes). Le volet paysager qui accompagne le projet mettra en valeur les espaces non 
bâtis. Le traitement des aires de stationnement est ègalement un préoccupation avec l'utilisation de matériaux 
drainant de type Evergreen notamment. Le volet environnemental est particulièrement pris en compte avec la 
plantation d’arbres de hautes tiges, des haies arbustives.  
Les espèces d’arbres seront choisies avec un jardinier paysagiste local qui conseillera utilement sur le choix des 
arbres et des végétaux du projet. Des plantes et fleurs seront plantées dans un objectif esthétique du site mais aussi 
pour une fonction d’accueil des insectes, des abeilles ainsi que la vie des oiseaux locaux.
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4.3 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

!
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
!K/!$,&-+-%)!$#!15/'*%0-*,!&3/04,#!$#!15#L/(#)!/'!&/+!./0!&/+!$#M0/!N*0#!J%-)*#!/'=L>!$%++-#0=+>!$5/'*%0-+/*-%)=+>6

!

!

Les travaux se dérouleront en une seule phase sur une durée global d'environ 14 mois. Le terrain étant 

relativement grand, aucune occupation temporaire du domaine public n'est, à priori, nécessaire. 

Le début de travaux est prévu en automne 2025.

Concernant les travaux de voirie réalisée par la Communauté de communes  Sud Estuaire:

Les travaux de desserte se réaliseront en une seule phase, en parallèle des travaux de construction de l'hotel. La 

CCSE n'est pas propriétaire de la parcelle YE357 et ne peut donc pas prévoir une voie d'accès sur ce terrain, à 

l'inverse de la parcelle YE171, peline propriété de la CCSE.

Les bâtiments seront exploités par des enseignes commerciales. A ce jour, seule l’enseigne de l’étblissement 
hôtelier est connue. Les autres enseignes commerciales ne sont pas désignées à ce jour. Dans tous les cas, si l'une 
des enseignes venait à cesser l’exploitation commerciale, elle serait remplacée par une nouvelle. Il n'est donc pas 
prévu de démantèlement des constructions qui ont vocation à s'inscrire de façon durable dans le parc d’activité de la 
Guerche.

Demande de permis de construire déposée par le maître d'ouvrage. 
Autorisation de travaux déposée par les futures exploitants. 
 
La voie de deserte n'est soumise à aucune procédure administrative d'autorisation.
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4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

!"#$%&'"()*#"#*+,"-(+-.'&()%')/"01&+ 2#3&'"(

4.6 Localisation du projet
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BCD);0'")3@0'+"&85&"E)F0-")$0+-*&)&</3-*#+-F&>

) ) )G0-=$&H)I)F0+"&)%&5#$%&)3&()#$$&<&()$?J)I)K>

4.7 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

))L'-) ) ) ) ))40$

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

))L'-) ) ) ) ))40$

Surface de plancher hôtel: 
Surface de plancher cellules commerciales: 
Nombre de places de stationnement: 
Emprise voie nouvelle:

2019M2 
965M2 
109 Places 
490M2

Rue de Belle Sève

Parc d’activités de la Guerche

SAINT-BREVINS-LES-PINS

4 4 2 5 0

4 7 1 4 0 7 N 0 2 0 9 1 4 W

PLU Zone Uf et Parc d'activité de la Guerche de Saint-Brévins-des-Pins

✔
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet   avant /après !.

5 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
!

&3/I'#!$-0#&*-%)!0,4-%)/1#6!

1/!1-+*#!$#+!+-*#+!-)*#0)#*!%O!*0%'M#0!1#+!$%)),#+!#)M-0%))#(#)*/1#+!./0!0,4-%)!'*-1#+!.%'0!0#(.1-0!1#!P%0('1/-0#6

?"#-&%@"0#,"#,+0("A0A+)#B C(+ D%1 ?"E(")F?*E("))"#G

7/)+!')#!Q%)#!)/*'0#11#!
$5-)*,0N*!,&%1%4-I'#F!

*D.#!A!%'!AA!=R:ABSS>!T

B)!Q%)#!$#!(%)*/4)#!T

7/)+!')#!Q%)#!&%'M#0*#!./0!
')!/00N*,!$#!.0%*#&*-%)!$#!

@'0!1#!*#00-*%-0#!$5')#!
&%((')#!1-**%0/1#!T

7/)+!')!./0&!)/*-%)/1F!')!
./0&!)/*'0#1!(/0-)F!')#!
0,+#0M#!)/*'0#11#!=)/*-%)/1#!
%'!0,4-%)/1#>F!')#!Q%)#!$#!
&%)+#0M/*-%)!3/1-#'*-I'#!%'!
')!./0&!)/*'0#1!0,4-%)/1!T

!

✔

✔

✔

✔

Commune de Saint-Brévins-les-Pins

✔
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!"#$%&'"(#)"#)*(+",(,*-#. /+* 0&1 !"2+"-3!42+"--"#5

!"#$"%$&'##(&)(#'$*)"+'#&$

,-#$"%$,.-%$/'$,#0+'%&()%$

/"$1#"(&2$-##3&0$)"$.'$

*-4$0*50-%&2$'%$*)"#4$

/60.-1)#-&()%$7

8-%4$"%$1('%$(%4*#(&$-"$

,-&#(9)(%'$9)%/(-.$)"$4-$

:)%'$&-9,)%2$"%$9)%"9'%&$

5(4&)#(;"'$)"$4'4$-1)#/4$

)"$"%$4(&'$,-&#(9)%(-.$

#'9-#;"-1.'$7

8-%4$"%'$:)%'$5"9(/'$-<-%&$

=-(&$.6)1>'&$/6"%'$/0.(9(&-&()%$7

8-%4$"%'$*)99"%'$*)"+'#&'$

,-#$"%$,.-%$/'$,#0+'%&()%$/'4$

#(4;"'4$%-&"#'.4$,#0+(4(1.'4$

?@@ABC$)"$,-#$"%$,.-%$

/'$,#0+'%&()%$/'4$#(4;"'4$

&'*5%).)D(;"'4$?@@AEC$7

!($)"(2$'4&F(.$,#'4*#(&$)"$

-,,#)"+0$7

8-%4$"%$4(&'$)"$4"#$/'4$4).4$

,).."04$7

8-%4$"%'$:)%'$/'$#0,-#&(&()%$

/'4$'-"G$7

8-%4$"%$,0#(9H&#'$/'$

,#)&'*&()%$#-,,#)*50'$/6"%$

*-,&-D'$/6'-"$/'4&(%0$$I$.-$

*)%4)99-&()%$5"9-(%'$)"$

/6'-"$9(%0#-.'$%-&"#'..'$7

8-%4$"%$4(&'$(%4*#(&$7

✔

✔

✔

✔

Le PPRL concerne les communes de Saint-Brévin-les-Pins, 
Saint-Michel-Chef-Chef, La Plaine-sur-Mer et Préfailles.

✔

Le PPRL de la Côte de Jade a été approuvé par arrêté du préfet en 
date du 12 février 2019.

✔

✔

✔

✔
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!"#$%&"#&'()*+&"+$&,,&' -.$ /*"
0&(1.&,,&("2+.3&(4(0&(1.&,,&($5)*3+2"#&(4(

6))37#$&8('*552$3&5&"+(,9$5)2#+()*+&"+$&,

:
&
'
'
*
.
3#
&
'

!"#$"%&$'(')*+%$,+

-&.*/0$1$"(,+%2$34+5

6)+74)8+%3",+94$*+

1)*)$4+5

:1-*)94$&3'(')*+

%$,+%&3)"3#$,;74+

-&.0),)<*$,+%$,+13,,$,+

%2$34+,74($&&3)"$,+5

13(.&)34=+5

13(.&)34=+5

6)+74)8+4()*),$'(')*+*$,+

%4+,7*+74+%4+,74,',7*+5

6 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la  

 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

;&.$,,&8(#*5),7+&3(,&(+2<,&2.('.$=2"+(>

?&()3*@&+('&('$+.&A+A$,(%2"'(

*.(B()3*C$5$+7(>
-.$ /*" ?&1.&,(&+(B(1.&,,&(%$'+2"#&(4

>24"+,)($+?3(4&3+@AAA+5 ✔

2 Zones de Protection Spéciale (ZPS) 
Identifiants : FR5212014 et FR5210103 
 
3 Zones de Protection de Conservation (ZPC) 
Identifiants : FR5200621, FR5202011, et FR5202012 
Distance: 1,28km et 4,00km 

✔

✔

✔

✔

✔
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H14+2"14",#-%0"10+"))", C(+ D%1
I"#E("))"#1*0(&"#G#I"#E("))"#+'-%&0*14"#G#
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/++/-)-++#(#)*!T
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$5#)*0/U)#0!$#+!

$,40/$/*-%)+F!$#+!
$#+*0'&*-%)+!$#!1/!

&%)*-)'-*,+!,&%1%4-I'#+!T

@-!1#!.0%J#*!#+*!+-*',!
$/)+!%'!V!.0%L-(-*,!
$5')!+-*#!:/*'0/!WXXXF!

$5/M%-0!')!-(./&*!+'0!

-)+&0-*=#>!/'!S%0('1/-0#!
@*/)$/0$!$#!7%)),#+!
$'!+-*#!T

B)4#)$0#H*H-1!1/!
&%)+%((/*-%)!
$5#+./&#+!)/*'0#1+F!
/40-&%1#+F!P%0#+*-#0+F!
(/0-*-(#+!T

>
+,
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,

B+*H-1!&%)&#0),!
./0!$#+!0-+I'#+!
*#&3)%1%4-I'#+!T

B+*H-1!&%)&#0),!./0!$#+!
0-+I'#+!)/*'0#1+!T

B)4#)$0#H*H-1!$#+!
0-+I'#+!+/)-*/-0#+!T

B+*H-1!&%)&#0),!./0!$#+!
0-+I'#+!+/)-*/-0#+!T

✔

Le terrain est viabilsé et désservi en eau potable. 
Le projet sera raccordé aux réseaux d’eau pluvilales et d'eaux usées. 

✔

Inventaire de 9 espèces protégées possiblement impactées par le 

projet à minima sur leur alimentation (zone de chasse).

La voie de desserte nécessite l'abattage de 13 pins sur une 

cinquantaine de spécimens. La zone ne présente pas d'enjeux en 

terme de biodiversité du fait d'un entretien poussé par les services 

municipaux  avec 10 tontes par an (voir rapport photographique 

joint). La CCSE travaille à la création d'une micro-forêt urbaine de 

500m2 à 100 mètres du projet (Cf. AN2).

✔

✔

✔

✔

✔

✔
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!"#$%&"#&'()*+&"+$&,,&' -.$ /*"
0&(1.&,,&("2+.3&(4(0&(1.&,,&($5)*3+2"#&(4(
6))37#$&8('*552$3&5&"+(,9$5)2#+()*+&"+$&,
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&
'

!"#$"%&$'(')*+%$,+

%-.*/0$1$"(,2%$,+

!,(')*+03"0$&"-+./&+%$,+

!"#$"%&$'(')*+%$,+

!,(')*+03"0$&"-+./&+%$,+

!"#$"%&$'(')*+%$,+

!,(')*+03"0$&"-+./&+%$,+

!"#$"%&$'(')*+%$,+

!,(')*+03"0$&"-+

./&+%$,+-1),,)3",+

:
5
$'
'
$*
"
'

!"#$"%&$'(')*+%$,+&$4$(,+

!"#$"%&$'(')*+%$,+&$4$(,+

5)+36)7+%/",+86$*+

✔

Le projet prévoit la création de stationnements véhicules et de voies 
de circulation en connexion avec les voies existantes. Les espaces 
dédiés au stationnement bénéficieront de planatations offrant de 
l'ombre et permettant d’améliorer la biodiversité locale. Afin de limiter 
l’imperméabilité de la parcelle, l’ensemble des places de 
stationnement seront traitées en revêtement type pavés engazonnés, 
à l’exception des places dédiées aux personnes à mobilité réduites.

✔

✔

✔

✔

✔

✔

✔

✔

✔

Les rejets dans l'air seront éventuellement les émissions de particules 
produites par les véhicules en journée. 

✔

✔
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%$+./&($&+-(($)"($+
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-&13)($1(0&-*5+10*(0&$*5+

-&132/*/#)80$+$(+

.-9,-#$&+6
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-1():)(2,+307-)"$,+

;-#&)10*(0&$5+

-72"-#$7$"(,<5+

"/(-77$"(+*=0,-#$+%0+

,/*+6

6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

++ + ++>/"

?$(*.$@(%7#3$>&8(,&'1.&,,&'(A

✔

✔

✔

✔

✔
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6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

!! ! !!:%)

<+#%(+;#2/4&+:"=#)",E("))",#B

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

!

!
6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).

!

✔

Voir Annexe 4 (Page 2)
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7 Auto-évaluation (facultatif)
!
#)M-0%))#(#)*/1#!%'!I'5-1!$#M0/-*!#)!N*0#!$-+.#)+,!T!BL.1-I'#Q!.%'0I'%-6

8 Annexes

8.1 Annexes obligatoires

C.@"0

K
7%&'(#)*!"B?SE!);YZ[\Z!-)*-*'1,!]!-)P%0(/*-%)+!)%(-)/*-M#+!0#1/*-M#+!/'!(/U*0#!$5%'M0/4#!%'!
.,*-*-%))/-0#!^!H!!1%1#-(.)+/6

L

/'!&/+!./0!&/+6

M
_)!.1/)!$#!+-*'/*-%)!/'!Y9W`!XXX!%'F!V!$,P/'*F!V!')#!,&3#11#!&%(.0-+#!#)*0#!Y9Ya!XXX!#*!Y9aZ!XXX!=A1!

N

E'!(-)-('(F!W!.3%*%40/.3-#+!$/*,#+!$#!1/!Q%)#!$5-(.1/)*/*-%)F!/M#&!')#!1%&/1-+/*-%)!&/0*%40/.3-I'#!
$#+!.0-+#+!$#!M'#F!15')#!$#M/)*!.#0(#**0#!$#!+-*'#0!1#!.0%J#*!$/)+!15#)M-0%))#(#)*!.0%&3#!#*!15/'*0#!$#!
1#!+-*'#0!$/)+!1#!./D+/4#!1%-)*/-)6

O

15/0*-&1#!?6!YWWHW!$'!&%$#!$#!15#)M-0%))#(#)*!')!.0%J#*!$#!*0/&,!%'!')#!#)M#1%..#!$#!*0/&,

P
$#!.3%*%+!/,0-#))#+!$/*,#+!#*!&%(.1,*,#+!+-!),&#++/-0#!+#1%)!1#+!,M%1'*-%)+!0,&#)*#+F!V!')#!,&3#11#!

/M%-+-)/)*+!/-)+-!I'#!1#+!&/)/'LF!.1/)+!$5#/'!#*!&%'0+!$5#/'

Q

@-!1#!.0%J#*!#+*!+-*',!$/)+!')!+-*#!:/*'0/!WXXXF!')!.1/)!$#!+-*'/*-%)!$,*/-11,!$'!.0%J#*!./0!0/..%0*!V!&#!
+-*#6!7/)+!1#+!/'*0#+!&/+F!')#!&/0*#!.#0(#**/)*!$#!1%&/1-+#0!1#!.0%J#*!./0!0/..%0*!/'L!+-*#+!:/*'0/!WXXX!

!
Les habitats présents dans cette zone industrielle enclavée ne soulignent pas, du fait des relevés faune flore 
réalisés, de risque particulier d'impact remettant en cause le bon fonctionnement de leur cycle de vie.    
Les mesures ERC ici décrites permettent de minimiser davantage les retombées, et les impacts résiduels sont donc 
considérés comme faible à nul. 
Les mesures d'évitement et de réduction appliquées par le porteur de projet, garantissent l'effectivité, telles qu'elles 
permettent de diminuer le risque, pour les espèces identifiées, au point qu'il apparaisse comme n'étant pas 
suffisamment caractérisé ; il n'est pas nécessaire de solliciter une dérogation « espèces protégées ».

✔

✔

✔

✔

✔

✔
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d’ouvrage ou petitionaire 

./0*-#+!/'LI'#11#+!#11#+!+#!0/**/&3#)*6

C.@"0

K

L

M

N

O

9 Engagement et signature

b#!&#0*-P-#!+'0!153%))#'0!15#L/&*-*'$#!$#+!0#)+#-4)#(#)*+!&-H$#++'+!

!

:%(!!

<0,)%(!!

c'/1-*,!$'!+-4)/*/-0#!!

!

d!!

S/-*!1#!         9 9 ! ! ! ! ! ! ! @-4)/*'0#!$'!=$#+>!$#(/)$#'0=+>

!

Diagnostic écologique / NATURAE

✔

Notice explicative voie d’accès réalisée par la Communauté de Communes Sud Estuaire

✔

Inevntaire des arbres conservés et abattus 

✔

Synthèse des mesures ERC

✔

✔

✔

CHODKIEWIEZ

Yazid

Directeur Général de VEDRA IMMOBILIER

NANTES

3 0 0 6 2 0 2 4




